
Handicap psychique & maintien dans l’emploi
Atelier des correspondants Handicap- 21 février 2023



Mot de bienvenue

Madame Nathalie KATZ, Conseillère en 
Prévention, ville de Narbonne 



Introduction

Marc GUERRIER DE DUMAST
Directeur Territorial du FIPHFP



Programme de la matinée

1. Vos représentations sur le Handicap Psychique (HP)
2. Fondamentaux du HP
3. Cas pratiques
4. Les moyens de compensation et les bonnes pratiques
5. Témoignage
6. Acteurs relais et dispositifs 



Vos représentations du handicap psychique





Vidéo sur les représentations 
https://www.youtube.com/watch?v=s1AuWT1krZw



Le Handicap Psychique - Fondamentaux

Elodie PIQUE
Cohérence Réseau



Handicap psychique et maintien en emploi



Cohérence Réseau

n Une structure spécialisée en 
santé mentale créée en 2006

n Approche du rétablissement et 
de la réhabilitation 
psychiatrique professionnelle

n Une équipe pluridisciplinaire 
Accompagnement                
psycho-socio-professionnel

n Un travail en réseau
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Accompagnement à 
l’insertion 
professionnelle
PAS (Prestation d’Appui 
Spécifiques) AGEFIPH

Accompagnement 
individualisé spécifique 
UDPI /Conseil 

Départemental

Accompagnement  pour 
l’accès et le maintien dans 
le logement 
ASLL (Accompagnement
Social Lié au Logement   
GIP/FSL

Sensibilisation et lutte 
contre la 
stigmatisation
Organisation et 
participation à des 
événements 
(colloques, forum…) 

Formations pour les 
professionnels 
Institutions et  entreprises

IPRP (Intervenant  Prévention 
Risques Professionnels)
Risques psychosociaux

. 

Les actions spécifiques 



Faire réseau avec les ressources

Entreprises
E.A.  E.S.A.T.

C.F.A.
Organismes 
de Formation

C.R.P.
S.I.A.E.

C.H. Thuir
CRPS

Psychiatre 
Médecine du 

travail

Associations
G.E.M.

G.I.P. F.S.L.
Communes

Associations
Structures 

médico 
sociales

C.A.F.

Organismes 
HLM

A.I.V.S.

Famille
entourage



Fondamentaux du handicap psychique 

Qu’est-ce que le handicap 
psychique ?



Le handicap psychique en quelques chiffres

Cohérence Réseau 15

1ère cause 
d’invalidité 

En 
France

1ère cause d’arrêt 
maladie Longue 
durée



L’évolution dans notre société

Cohérence Réseau
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Hospitalisation

[réponse unique]

• Fermeture des lits en 
psychiatre

• Diminution des temps 
d’hospitalisations

• Evolution des 
traitements

Soins en ambulatoire 
Intégration des 

personnes souffrant 
de troubles 

psychiques dans la 
cité 



Loi du 11 Février 2005

Droit à la compensation 

Autonomie et inclusion sociale

Ü

Ülogement

Ül’emploiÜDroits Üla formation

Üla 
citoyenneté



La santé mentale se définit par 3 axes :

La santé mentale positive: épanouissement personnel

La détresse psychologique réactionnelle: face aux situations éprouvantes et 
difficultés existentielles

Les troubles psychiatriques: diagnostics et actions thérapeutiques 
(plan santé mentale 2005-2008)
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Handicap mental ou psychique ?

§ Apparait à la 
naissance

§ Déficience durable 
(légère moyenne 
profonde)

§ Soins médicaux 
peu fréquents

§ Grande stabilité: 
solution durable
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l • Apparait a 
l’adolescence

• Capacités 
intellectuelles souvent 
intactes, troubles 
cognitifs

• Soins médicaux 
indispensables

• Variabilité, incertitude, 
stabilisation
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Comprendre les troubles psychiques

Causes
Vulnérabilité biologique
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Les mécanismes biologiques de la dépression
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Comprendre les troubles psychiques

Causes

Evolution

Adolescent ou jeune adulte (16-30 ans)
Variabilités: intensités des symptômes, 
épisodes
Hospitalisation, rechutes
Stabilisation

Facteurs  qui dégradent
Facteurs qui améliorent 



Les troubles de l’humeur

- Dépressions majeures

- Troubles bipolaires 



La schizophrénie 

- 1% de la population

- Multidimensionnelle
(vie personnelle, sociale, travail)

- Apprentissage possible pour gestion de la maladie

- Rôle actif



Des phases de vie différentes

Adolescence
Jeune adulte

Hôpital

Hôpital

Activité 
professionnelle

Tentative 
suicide



Cohérence Réseau
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Le handicap lié aux troubles psychiques



Trois niveaux de difficultés

Difficultés primaires: liées directement à la maladie

- avoir moins d’endurance

- avoir moins de résistance au stress et aux pressions

- éprouver des difficultés à gérer les tensions et les conflits

- être vite perdu face à des tâches complexes,

- avoir des difficultés à soutenir son attention, à mémoriser, à s’organiser, à faire face aux imprévus et à des 
changements

- être gêné par des hallucinations auditives persistantes…



Trois niveaux de difficultés

Difficultés secondaires: sont le résultat de la façon avec laquelle la personne a réagi aux traumatismes que lui a 
infligés la maladie.

– perdre l’estime de soi, vision de soi, des autres et du monde profondément négative,

– ne plus rien attendre de bon de la vie,

– avoir le sentiment de ne plus avoir de pouvoir sur sa propre vie,

– être persuadé que jamais on ne pourra plus travailler ou étudier,

– se méfier exagérément des autres,

– ne plus se sentir capable d’entreprendre des choses, être persuadé que ça ne vaut même pas la peine d’essayer

Wing et Morris, 1981



Trois niveaux d’incapacité

Difficultés tertiaires : consécutives à la réponse des autres et de la société à la maladie.

L’attitude des autres change.

Parfois c’est l’incompréhension, parfois c’est  le rejet, parfois c’est une trop grande sollicitude qui  maintient la personne 
dans la dépendance.

Des portes se ferment, des opportunités sont refusées.   



Le rétablissement, un message d’espoir

Il est possible de trouver sa place parmi les

autres, vivre une vie qui en vaut le peine,

riche de sens , habitée par l’espoir,

s’investissant dans des rôles sociaux

valorisants… même si la maladie peut

persister.
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CAS PRATIQUES



Des situations professionnelles vont être exposées juste après.

Les personnages sont fictifs.

Chaque situation est unique, mais l’objectif est de vous amener à penser « solution ».

Pour chacune des situations : quelles seraient selon vous les bonnes pratiques à adopter ?

afin d’accompagner au mieux ces salariés ?

Comment agir ?



Vous êtes encadrant d’une équipe administrative au sein du Conseil Régional. Vous remarquez depuis quelques temps que 
l’une des personnes de votre équipe, Sonia, a des difficultés à se concentrer, elle oublie ses RDV, ne termine pas ses tâches 
à temps.

Elle semble également avoir perdu du poids.

Vous constatez également qu’elle se replie de plus en plus sur elle-même, elle ne déjeune plus avec l’équipe. 

Elle a l’air constamment triste.

Vous décidez de recevoir Sonia. 

Cas pratique Sonia

Adjoint administratif au Conseil Régional





Vous travaillez au sein de la Préfecture de l’Oise.

Vous recevez François pour un entretien annuel. Vous observez, ainsi que ses collègues, qu’il a des soucis avec les règles, il 
se positionne régulièrement comme victime, et fait preuve d’indifférence auprès de ses collègues.

François, se confie à vous. Il vous explique qu’il souffre de troubles anxieux, il a un sentiment de peur régulier et 
envahissant, il peut avoir des réactions de sursaut exagérées. Vous avez déjà remarqué que François avait une mauvaise 
estime de lui-même, il vous confie avoir quelques addictions, une fatigabilité constante, une hypersensibilité, des accès de 
colère, et de l’impulsivité.

Cas pratique François

Service RH à la Préfecture





Moyens de compensation & bonnes 
pratiques 

Elodie PIQUE
Cohérence Réseau



Cohérence Réseau

Focus sur le handicap psychique 

Le handicap psychique se manifeste avec des intensités variables. Les différentes 
fonctions biologiques, cognitives, émotionnelles de la personne, peuvent être atteintes. 
Il en résulte des comportements parfois inadaptés. 

TROUBLES IMPACTS SUR LE PARCOURS COMPENSATION

-Déficit relationnel
-Difficultés de concentration, de 
mémorisation etc. 

-De la volonté
-De la pensée et de la perception,

-De la communication,

-Du langage
-Du comportement, de l’humeur

-De la vigilance
-De la conscience

-De la vie émotionnelle, affective

-Difficulté de travail en collectif

-Difficulté de compréhension 
des consignes 
-Difficulté à agir

-Fatigabilité
-Difficultés d’apprentissage

-Difficultés de respect des 
horaires

-Variabilité importante des 
manifestations

-Aléa de l’observance des 
traitements

-Aide humaine pour soutien et 
intermédiation

-Aide technique pour dynamisation et 
mémorisation, favoriser l’autonomie, 
gestion du temps
-Appui organisationnel

-Sensibilisation de l’environnement
-Mobilisation des ressources
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Compensations
techniques

• Achat de 
matériel

Compensations
Péri professionnelles
• Aide au déplacement
• Logement à proximité

Compensation 
du handicap 
psychique

Compensations 
organisationnelles

• Télétravail
• Aménagements 

d’horaires (temps 
partiel)

• Adaptation 
organisation des 
tâches

• Travail seul/équipe

Accompagnement
• Suivi interne, tutorat, personne ressource
• Suivi psychologique
• Conseiller (PAS) Aide humaine (FIPHFP), 

R.H.F.

Environnement 
professionnel

• Bureau, openspace
• Encadrement 

soutenant/ 
aménagement 
relationnel

• Sensibilisation de 
l’environnement 
de travail

L’aménagement au poste sera différent d’une personne à une autre

Peut changer tout au long du parcours



Qu’est-ce que le handicap 
psychique ?
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Compensations
techniques

• Achat de 
matériel

Compensations
Péri professionnelles
• Aide au déplacement
• Logement à proximité

Compensation 
du handicap 
psychique

Compensations 
organisationnelles

• Télétravail
• Aménagements 

d’horaires (temps 
partiel)

• Adaptation 
organisation des 
tâches

• Travail seul/équipe

Accompagnement
• Suivi interne, tutorat, personne ressource
• Suivi psychologique
• Conseiller (PAS) Aide humaine (FIPHFP), 

R.H.F.

Environnement 
professionnel

• Bureau, openspace
• Encadrement 

soutenant/ 
aménagement 
relationnel

• Sensibilisation de 
l’environnement 
de travail

L’aménagement au poste sera différent d’une personne à une autre

Peut changer tout au long du parcours



C’est par la mobilisation de tous que 
la santé mentale au travail sera 

mieux prise en compte et que les 
regards évolueront



Elodie Piqué 
e.pique@coherencereseau.fr



https://youtu.be/ejcTDgtfVhg : ressources sur la santé mentale en France (notamment le site 
PSYCHOM-Brochures gratuites)
https://youtu.be/5GGttX2mW6E : différents guides et livres sur le « rétablissement » en santé 
mentale

Le télétravail des personnes en situation de handicap ; septembre 2021 (agefiph.fr)
Ressources francophones supplémentaires - Partie 5 - Lectures - YouTube

Apports complémentaires 

https://youtu.be/ejcTDgtfVhg
https://youtu.be/5GGttX2mW6E
https://www.agefiph.fr/sites/default/files/medias/fichiers/2021-09/Guide-Handicap-et-teletravail_0.pdf
https://www.youtube.com/watch?v=5GGttX2mW6E


L'inclusion socioprofessionnelle des 
personnes en situation de handicap 
psychique, mental et cognitif - Poche -
FIPHFP Conseil scientifique - Achat 
Livre ou ebook | fnac

https://livre.fnac.com/a9326254/FIPHFP-Conseil-scientifique-L-inclusion-socioprofessionnelle-des-personnes-en-situation-de-handicap-psychique-mental-et-cognitif
https://livre.fnac.com/a9326254/FIPHFP-Conseil-scientifique-L-inclusion-socioprofessionnelle-des-personnes-en-situation-de-handicap-psychique-mental-et-cognitif
https://livre.fnac.com/a9326254/FIPHFP-Conseil-scientifique-L-inclusion-socioprofessionnelle-des-personnes-en-situation-de-handicap-psychique-mental-et-cognitif
https://livre.fnac.com/a9326254/FIPHFP-Conseil-scientifique-L-inclusion-socioprofessionnelle-des-personnes-en-situation-de-handicap-psychique-mental-et-cognitif
https://livre.fnac.com/a9326254/FIPHFP-Conseil-scientifique-L-inclusion-socioprofessionnelle-des-personnes-en-situation-de-handicap-psychique-mental-et-cognitif


L'indispensable (handiplace.org)

http://www.handiplace.org/media/pdf/autres/UNAFAM_Guide_indispensable_interactif_2016.pdf


PPSM- Premiers secours en santé mentale 



PPSM- Premiers secours en santé mentale 



Témoignage

Arielle YATIM
Cap Emploi 66
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ADRH Handicap et Inclusion est une association loi 

1901 qui propose des services et des prestations 
adaptées principalement aux personnes en situation 

de handicap.

Une expertise dans 
l’accompagnement et la 

construction de parcours pour des 
publics qui nécessitent un 

accompagnement spécialisé et 
renforcé compte tenu de leur 

handicap

Une expertise dans l’information, 
le conseil et l’accompagnement 

des employeurs dans leurs 
problématiques de recrutement 
et de maintien dans/en emploi.

Vers 
l’emploi

Dans 
l’emploi



PETIT QUIZZ : Vrai  ou faux ?

1/Le handicap psychique 
est synonyme de 

déficience intellectuelle

2/ Le handicap psychique 
est la conséquence d’une 
maladie ou d’un trouble 

psychique

3/ Les troubles 
psychiques sont des 

problèmes de « santé 
mentale » et ne 

concernent  donc pas 
l’entreprise ou les 

collègues de travail

4/ C’est bénéfique pour les 
personnes atteintes d’un 

trouble psychique de 
rester chez elles

5/ Une personne 
handicapée psychique est 

dangereuse

6/ Le handicap 
psychique est la 

reconnaissance depuis 
2005, d’une limitation 
dans la vie sociale et 

professionnelle liée au 
trouble psychique

51



→ 10 % des situations mais souvent associées à d’autres typologies de handicap (10 à 20 %)
→ Accompagnements en augmentation progressive
→ Un impact dans l’accès à l’emploi et dans l’emploi 



Processus de maintien dans l’emploi 

MAINTIEN DANS L’EMPLOIÉvénement
Déclencheur

SIGNALEMENT

Précocité

DIAGNOSTIC SITUATION

Analyse globale 

RECHERCHE 
DE SOLUTIONS

Formulation d’hypothèses

MISE EN ŒUVRE 
DES SOLUTIONS

Mesures, Aides, Actions

EMPLOYEUR  
Correspondant 

handicap, … 

Médecin du travail ou 
de prévention   

CO-CONSTRUCTION et ACCOMPAGNEMENT
Informer  - Conseiller - Discuter - Négocier 

Valider les démarches et les solutions

Financement FIPHFP



Mise en œuvre des solutions / Mesures, aides, actions

54

Informer et 
sensibiliser 

l’agent, 
l’employeur et le 

collectif de travail  

Aménager 
l’environnement 

de travail et 
adapter le poste

Accompagner 
l’évolution / la 

transition 
professionnelle

Appui spécifique Handicap psychique 



Illustration d’un accompagnement 
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Acteurs relais & dispositifs 

Sabine GIOIOSA
APAJH 09



Compensation

Aménagement en 
formation / en emploi

Identifier les 
capacités, les 

freins 

Validation projet 
professionnel 

PRESENTATION 
DU

DISPOSITIF PRESTATION
D’APPUI 

SPECIFIQUE 
(PAS)



Les acteurs clés : handicap psychique et emploi dans la fonction publique 

Collectivité Service de santé 
au travail 

Acteurs extérieurs 

Managers
Collègues
Correspondants handicap 
DRH 

Médecin de prévention 
Service social 

FIPHFP : Handi-Pacte 
Cap emploi 
Prestations d’appuis spécifiques
Médecins spécialisés /CMP… 

Agent en situation de handicap psychique 



AUDITIF 
Dispositif

PAS AUDITIF 

VISUEL 
Dispositif

PAS VISUEL

MOTEUR
Dispositif

PAS MOTEUR

MENTAL
Dispositif
PAS HM

PSYCHIQUE
Dispositif
PAS HP

TROUBLES 
COGNITIFS

Dispositif PAS TCO

1. Trouble du Spectre 
de l’Autisme (TSA)

2. Cérébrolésion
et maladies 

neurodégénératives

3. Troubles « DYS » 
et TDA-H

PAS NATIONALES



Prestation d’Appui Spécifique ou PAS  

09/03/2023

En appui du Service Public de l’Emploi, 
et des employeurs privés/publics ;  

des prestations mobilisables à tout moment 
du parcours de la personne

Des expertises Des conseils
Des 

techniques/modes 
de compensation
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Les « milieux » d’insertion dessinés par la loi de février 2005 

09/03/2023

Protégé

Encadrement 
médico-social et 

éducatif 

ESAT
(établissements et 
services d’aide par 

le travail)  

Adapté

Encadrement social 
et professionnel 

Entreprises adaptées 

Ordinaire

Avec ou sans 
accompagnement 

préalable 

Entreprises 
ordinaires 

PAS



Qui sont les prescripteurs ? 

Cap 
emploi*

Pôle 
Emploi*

Mission 
Locale*

Employeurs 
privés/publics (si 

convention avec le 
FIPHFP)

FIPHFP*/Agefiph*

Pour pouvoir proposer le dispositif PAS à une personne en situation de 
handicap, il faut qu’elle soit accompagnée ou connue par l’une des structures 
suivantes : 

*Fiphfp = Fonds pour l’insertion des 
personnes handicapées dans la fonction 
publique 

*Agefiph = Association de gestion du fonds 
pour l’insertion professionnelle des 
handicapés dans le secteur privé

* Cap emploi, Pôle emploi et Mission locale 
= SPE = Service Public de l’Emploi 
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LES PARTENAIRES DE L’EMPLOI : SERVICE PUBLIC DE 
L’EMPLOI ou SPE : 

MISSION 
LOCALE

(ML)
POLE EMPLOI  

(PE) 
OPS 

Cap emploi
(CE)

Accompagnement 
généraliste des 

jeunes de 16 à 25 
ans non scolarisés

Accompagnement 
à l’emploi

Accompagnement 
en lien avec le 

handicap (milieu 
ordinaire de 

travail)
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LIEU UNIQUE d’ACCOMPAGNEMENT  



Qui sont les bénéficiaires ? 

Ø BOETH* orientés marché du travail, en voie de le devenir (A-R MDPH à transmettre), ou prêts à engager 
une démarche de RQTH* (dans un délai de 4 mois/ attestation sur l’honneur)

Ø Demandeurs d’emploi, salariés, agents de la fonction publique, travailleurs non- salariés, stagiaires de la
formation professionnelle,

Ø Salariés et agents publics en arrêt de travail,

Äorientés par la CDAPH* vers le marché du travail (milieu ordinaire)

*BOETH = bénéficiaire de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés
*RQTH = Reconnaissance en Qualité de Travailleur Handicapé
*CDAPH = commission des Droits à l’Autonomie des Personnes Handicapées 

09/03/2023 64
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Processus de mise en place d’une PAS

Prescripteur Coordination 
PAS Prestataire 

= Mission locale, Pôle emploi, 
Cap emploi, Employeurs privés 

ou publics 

= Intermédiaire entre le 
prescripteur et le 

prestataire (analyse de la 
demande + suivi 
administratif ). 

= Réalise la prestation, travaille en 
collaboration avec le prescripteur 

(apporte un éclairage sur la 
situation liée au handicap) et 

transmet un compte-rendu écrit et 
oral en fin de prestation 



Les prestations 
sont :

Indépendantes les 
unes des autres 

Non systématiques

Ponctuelles

Réalisées en 
accord avec le 
bénéficiaire

Non substituables à 
l’accompagnement 

réalisé par le prescripteur 

Sans ordre 
prépondérant

Réajustées selon les besoins 
définis par le prescripteur ou 
préconisés par le prestataire



Pré-diagnostic
3 heures 

Non renouvelable 

Bilan complémentaire
10 heures 

Non renouvelable 

Le prescripteur a besoin de savoir 
entre 2 handicaps déclarés, lequel est 
prédominant et fait frein au parcours 

d’insertion professionnelle du 
bénéficiaire

Le prescripteur a besoin de 
comprendre le fonctionnement et les 

particularités du handicap du 
bénéficiaire pour mieux adapter son 
accompagnement (horaires de RDV, 

mobilité de la personne, sa 
disponibilité, etc.)

Description des 5 prestations proposées : 



Appui expert 
sur le projet professionnel

4 modules possibles : 
• Diagnostic approfondi
• Identification et 

développement des 
techniques de 
compensation

• Appui à 
l’élaboration/validation du 
projet

• Appui à la validation du 
projet

Cette prestation permet : 
• d’identifier les capacités et les freins 

de la personne
• de savoir quels outils créer et mettre 

en place pour adapter le poste de 
travail ou la formation

• de préciser et vérifier les pistes 
d’emploi ou de formation explorées 
avec le bénéficiaire 

• de vérifier les pistes d’emploi 



Appui expert à la réalisation 
du projet

3 modules possibles : 
• Appui à l’accompagnement 

vers l’emploi / formation

• Appui à l’accompagnement 
dans l’emploi / formation

• Veille

Cette prestation permet : 

• de mettre œuvre le projet validé

• d’assurer les conditions favorables 
à l’entrée en emploi ou en 
formation 

• de s’assurer de la mise en œuvre 
des préconisations du prestataire 
et de les faire réajuster si 
nécessaire 



Appui expert pour prévenir et 
/ou résoudre les situations de 

rupture

3 modules possibles : 
• Appui à l’employeur et/ou à 

l’organisme de formation

• Accompagnement de la 
personne

• Veille

Cette prestation permet :

• de connaître les actions à conduire 
pour éviter la rupture du contrat de 
travail ou de la formation en cours 

• de soutenir le bénéficiaire pour 
pallier aux difficultés rencontrées

• de s’assurer de la mise en œuvre 
des actions préconisées par le 
prestataire et le maintien de 
l’équilibre de la situation. 



Qui contacter sur votre territoire? 

Prestations Appuis 
Spécifiques (PAS)

Départements 
couverts 

Coordination Les contacter 

Handicap psychique 12/48/30/46 ADRH sybil@adrh.org

34-81 APSH ur-montpellier@apsh34.org

11/09/66 APAJH pas-hm-hp@apajh09.asso.fr

82/31/65/32 EHE pas-hp@gers32.org

Handicap mental 12/48/30/46 ADRH pashm@adrh.org

34-81 APSH ur-beziers@apsh34.org

11/09/66 APAJH pas-hm-hp@apajh09.asso.fr

82/31/65/32 APAJH pas-hm-hp@apajh09.asso.fr

Troubles cognitifs Tous les 
départements en 

Occitanie

ASEI pastco@asei.asso.fr
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Qui contacter sur votre territoire (suite) ? 

Prestations 
Appuis 

Spécifiques 
(PAS)

Départements 
couverts 

Coordination Les contacter 

Handicap moteur Tous les 
départements en

Occitanie 

APF sacip.occitanie@apf.asso.fr

Handicap auditif 12-46-82-81-32-31-
65-09

ARIEDA pas.hamp@arieda.asso.fr

48-30-34-11-66 ARIEDA pas.hair@arieda.asso.fr

Handicap visuel 12-46-82-81-32-31-
65-09

IJA prestations@ijatoulouse.org

48-30-34-11-66 FAF pas@faf-lr.fr
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MERCI DE VOTRE 
ATTENTION

09/03/2023

Sabine GIOIOSA-ESTIENNY  
Chef de service APAJH 09 
s.gioiosa@apajh09.asso.fr

mailto:s.gioiosa@apajh09.asso.fr


Conclusion


